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t d'union douanière entre la France et la Belgique a été < 

^11■ avec empressement par l'opinion publique et par la presse 
:
 'lante. Le National, le Courrier français et le Siècle y ont 

;audi, sans trop songer de qui il émanait; mais il dépas-

""î* torcos du ministère , c'est ce qu'il était facile de prévoir. 

■ ostHuer l'union douanière entre la France et la Belgique, 

^l't'froisser certains inlérêts privilégiés; or, le ministère n'a 

' nui Jans 'es chambres que les monopoleurs et lesgrandsin-

r**|s qui oui besoin de primesel ùeùni,
v
,
 t

«.>iectcurs : c'est là 

institue sa principale force. Les fonctionnaires publics ne 

■'" jgs auxiliaires- des propriétaires de mines, de forges 

, bois; il ne s'est pas senti le courage de braver leurs colères. \ 

'*
 a u

onc eu de sa part imprudence s'il a sérieusement songé 

r iion douanière ; aussi ne sommes-nous pas surpris d'appren-

nar la voie du Constitutionnel, qui est assez bien renseigné de 

tes ses résolutions, qu'il ne s'agit plus de donner suite à Fu-

ji douanière, mais simplement d'un traité de commerce. Yoici 

f°< quels termes ce journal s'exprime sur ce point : 

Les journaux parlent bien encore d'union douanière, mais le 

oioisfèrea singulièrement abaissé ses prétentions. Selon sa cou-

tume, l'élude de l'affaire l'a amené à sacrifier encore une fois 

l
ei

»rands intérêts de la France aux exigences de l'étranger. Ce 

gmtt d'union s'est transformé en projet de traité de commerce. » 

Misi s'évanouissent toutes les espérances qu'on avait conçues 

«ne vaste impulsion à donner à nos industries, d'une émulation 

.^faisante entre elles et celles de nos voisins, d'un abaissement 

prix des 1ers dans un moment où nous avons un si grand in té-

ta à établir partout des rails-ways, d'une union .plus intime 

î|aBS nos relations avec une population intelligente, aelive, labo-

liieuse qui a toujours eu de vives sympathies pour la France ; 

iîont cela va se réduire à un mesquin traité de commerce, dans le-

Inielon se contentera de modifier quelques uns des droits de 

douanes qui frappent les marchandises des deux pays. 

Nous avons signalé avec raison au nombre des causes qui 

;ntdû faire reculer le ministère, les récriminations et les menaces 

le certains conservateurs : le Constitutionnel ne lès regarde pas 

Mime ayant été les plus puissantes : c'est à la diplomatie étran-

ge qu'il attribue principalement l'abandon des vues ministériel-

Xous pensons aussi que les exigences de l'étranger se sont pro-

fites] avec quelque intensité; mais nous ne pouvons croire 

jettes aient été portées à ce point qu'on y ait vu une occasion 

jive de dissentiment. S'il en était ainsi, notre abaissement se-

uil plus grand que nous ne le supposions : il nous constitue-

Bit dans un état certain de vassalité ; il en résulterait que nous 

tarions plus aucune liberté d'action, et que nous ne pourrions 

pis même modifier nos relations commerciales sans un visa de 

l'Angleterre, apostille par la Russie, la Prusse et l'Autriche. 

Si les choses sont à ce point, nous ne comprenons pas la tiède 

opposition du Constitutionnel; il doit bien regretter, ce nous 

niable, de ne pas avoir suivi l'avis que le parti radical avait ouvert 

herien statuer sur la régence avant d'avoir renversé le minis-

tre. A cette époque, son existence était précaire ; elle dépendait 

al entière de l'attitude de l'opposition. Ceux qui l'ont laissé vivre 

t»t donc commis une action déloyale et en tous points contraire 

uiinlérêts de la France. 

Dans celte grave affaire, M. Guizot aurait donc été lui-même 

•ratédans ses vues par la diplomatie. Ainsi, le voilà maintenant 

Us une position à peu près analogue à celle de M. Thiers dans 

''question d'Orient; le voilà aussi soupçonné de vouloir toucher 

"stelti <]uo et troubler la sécurité de l'Europe. Après M. Guizot 

nous ne pouvons plus descendre : c'est la dernière expression 

de notre condescendance pour l'étranger. Nous sommes déci- 1 

dément dans une impasse; nous ne pouvons plus ni avancer 

ni reculer, à moins de reprendre avec vigueur notre glorieuse 

épée de bataille. 
La paix partout et toujours suppose la bienveillance et la bonne 

harmonie partout ; la paix partout et toujours implique l'activité 

dans les relations commerciales, l'extension des rapports de na-

tion à nation, l'abaissement des droits protecteurs. Cette paix 

que nous avons si honteusement conservée ne nous a donné au-

cun de ces 'avantages ; nous - ne pouvons pas plus agir dans les 

voies commerciales que dans les voies politiques. On veut que 

nous nous consumions dans de vains efforts, que nous restions sans 

issues pour nos produits, sans moyens certains de donner à nos 

ouvriers du travail, de l'occupation, et à nos manufacturiers d'u-

tiles débouchés. C'est notre affaiblissement incessant qu'on pour-

suit ; en y souscrivant, nous nous préparons à des catastrophes 

dont nous n'osons pas encore indiquer toute l'étendue. 

On annonce que le retour de M. Duchâlel a été signalé par une 

mésintelligence sérieuse entre ce ministre et M. Guizot qui a un 

peu trop abusé de son. rôle et de ses prétentions d'omnis homo du 

ministère. M. Guizot, qui se permet beaucoup de choses en pré-

sence de ses collègues, n'a pas cru devoir se gêner pendant l'ab-

sence d'un collègue qu'il n'a pas d'ailleurs l'habitude de traiter fort 

sérieusement, ce qui du reste s'explique et se comprend aisé-

ment. M. le ministre des affaires étrangères, se prévalant tou-

jours de la soumission des autres ministres à son omnipotence, 

s'est donc mêlé à certains tripotages de presse ministérielle, à des 

transaction, pour lesquelles il paraît avoir engagé spécialement 

■ le ministre de l'intérieur qui, promenant vers la Dordogne et la 

Gironde son mystérieux incognito, ne se doutait pas de ce qui 

se passait. 

Mais quand il est venu reprendre sa place dans l'hôtel de la rue 

de Grenelle, et lorsqu'on lui a raconté l'histoire de toutes les in-

trigues auxquelles des courtiers avaient concouru, alors il s'est sou-

venu qu'il était quelque chose dans le cabinet du 29 octobre , et 

qu'on aurait dû au moins le consulter sur cette affaire qui , 

du reste , paraît devoir être très-onéreuse pour la caisse des 

fonds secrets. M. Duchâtel s'ejt presque fâché, et il a failli, dans 

le premier mouvement de colère, déchirer le traité qui avait été 

fait en son absence. 

Ce qui a contribué surtout à l'aigrir contre l'auteur principal 

de la transaction, ce sont les doléances des autres journaux mi-

nistériels qui n'ont pas manqué de raisons pour persuader au mi-

nistre que leurs intérêts se trouvaient lésés par des libéralités 

tout-à-fait stériles en faveur d'une feuille obscure et sans crédit 

sur l'opinion publique; ils ont ajouté que l'appui de cette feuille 

était même dangereux pour le ministère qu'elle compromettait 

par le sens habituel de sa polémique. 

Toutefois, M. Duchâtel n'a pas osé défaire l'oeuvre péniblement 

élaborée sous l'influence de ce redoutable collègue; il lui a seule-

ment soumis quelques observations qui paraissent avoir été assez 

mal accueillies par M. Guizot. Si le marché tient, on doit croire 

que ce ne sera pas pour long-temps. 

(Correspondance particulière du OCBSKDS.) 

CAMPAGNAC ( Aveyron), le 15 octobre, — La politique est en vacance. 
Les hommes éminenls qui président aux destinées de la France ont quitté 
sans peine le banc de douleur pour aller dans leurs villas savourer les 
douceurs du far nienle au milieu des délassements et des plaisirs cham-
pêtres : excellente manière de gouverner pendant l'intervalle des sessions. 

Tout est au calme plat ; l'opinion publique semnie lomueruans un engour-

dissement léthargique. . , ■ . '• ' 
Au milieu de cet affaissement général des esprits, c est a peine st les 

conseils-généraux viennent de donner signe de vie, tan leur session est 

courte. Appelés à traiter des matières du plus grand intérêt, assailWs de 

questions 0:1 nepeut plus importantes, ils sont dans la nécessité ,* 

au pas de course: Aussi, soit dégoût par suite de l'impuissance ou 1U sont 

de remplir convenablement leur mandat, soit par L'effet de leur mauvaise 

organisation, nous voyons presque tous ces corps se traîner à la remorque 

des préfets et trouver toujours bien tout ce qui émane de 1 admimsu .,1011. 

Le conseil-général de l'Aveyron est sans contredit un des plus dociles et 

des plus soumis du royaume. M. le préfet n'a qu'à parler pour être ap-

plaudi, qu'à proposer pour qu'on adopte immédiatement et sans discus-

sion. Il faut toutefois rendre cette justice à nos représentants départemen-

taux, c'est qu'ils n'ont pas cru devoir voter une adresse au roi au sujet 

de l'événement du 13 juillet. Retenus par certains scrupules de légalité, 

ils se sont contentés de consigner au procès-verbal leurs regrets et leur 

vive douleur. ... 
Gomme le conseil-général du Rhône, notre conseil-général a un taiDie 

très-prononcé pour les prêtres et les corporations religieuses. Pour donner 

à noire nouvel évoque un témoignage de son attachement et de son amour, 

il lui a octroyé fort généreusement quelques milliers de francs, je ne me 

rappelle plus pourjquel usage ; mais c'est, à n'en pas douter, comme sup-

plément de traitement, car aujourd'hui les successeurs des apôtres ne vi-

vent pas aussi maigrement que dans les premiers siècles de l'église. 

Je voudrais pouvoir vous faire connaître en détail tous les travaux du 

conseil-général de l'Aveyron, si toutefois on peut appeler travaux quel-

ques vœux timidement renouvelés d'année en année et qui ne témoignent 

pas tous d'un grand fonds d'intelligence des besoins immédiats du pays. 

Jugez plutôt. Notre agriculture, personne 11e l'ignore , est aux abois ; les 

petiis propriétaires manquent de capitaux, et ils sont impitoyablement 

rançonnés par l'usure. Eh bien ! que fait le conseil en faveur de l'agri-

culture? Il sollicite l'établissement de chaires d'agriculture, de fermes-

modèles, comme si les bonnes leçons et les bons exemples suffisaient pour 

soulager la détresse de nos agriculteurs. Ainsi des autres questions d'un 

intérêt majeur: toujours des palliatifs au lieu de remèdes énergiques. 

Il est cependant un vœu qui mérie d'être signalé d'une manière toute 

particulière, tant à cause de l'honorable persistance du conseil à l'émet-

tre depuis plusieurs années qu'à cause de l'objet sur lequel il porte. Il 

s'agit du service des postes, qui laisse tant à désirer, surtout dans les cam-

pagnes. Le conseil est d'avis qu'il soit établi un bureau de distribution 

dans chaque chef-lieu de canton ; ce serait là une amélioration des plus 

importantes, qui, à coup sûr, remédierait à bien des abus. Le service ru-

ral, qui exciie tant de plaintes , se ferait beaucoup mieux ; car les tour-

nées des facteurs seraieut moins longues , ces agents subalternes se trou-

vant placés au centre de leur arrondissement de distribution. 

En voilà bien assez pour noue conseil-général. Vous trouverez celte 

esquisse bien pâle, mais il le faut pour qu'elle soit fidèle. u. R. 

Paris, ie 17 octobre iS4$. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

On annonce que M. l'évêque Ollivier, ci-devant euré de Saint-

Roch, va passer de l'épiscopat d'Evreux aux fonctions de précep-

teur du comte de Paris. Cette nouvelle nous semble fort invrai-

semblable. Nous ne croyons pas que l'on commette l'imprudence 

de confier aux mains d'un prêtre l'enfance d'un prince qu'on des-

tine à régner sur la France. Cette résolution serait extrêmement 

impopulaire, et elle pourrait même moliverles plus sévères ob-

servations de la part de la ebambre. 

— On vient de placer à Saint-Cloud, dans le grand salon où la 

famille royale se réunit, un magnifique tapis bleu-de-roi, semé de 

lleurs-de-lys imitant l'or. Ce tapis, commandé par Charles X en 

1829, était resté depuis lors au Garde-Meuble. 

— M. de Condé, auditeur au conseil-d'état, chargé par le gou-

vernement d'une mission relative au projet de chemin de fer de 

Paris à Brest, est arrivé à Brest le 13 octobre. 

ILES MAa&OTÏÏMg. 

(Suite et fin.) 
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&

»lernlsv
SSe insur

e^e : bourgeois, marchands, écoliers, gens de 
aieut et s'encourageaient à renverser la tyrannie. Les ha-

bitants deS campagnes et des faubourgs accoururent, et les armes vinrent 

à manquer. Alors ou se porta sur l'arsenal, ou en força les portes et on 

en tira plusieurs milliers de maillotins ou maillets de plomb que le roi 

Charles V avait fait fondre pour en armer la garde bourgeoise dans un 

besoin pressant. C'est de cette arme que les insurgés reçurent plus tard 

le nom de maillotins. 
Le double caractère de généralité et d'unanimité de cette révolte ins-

pira de sérieuses craintes au duc d'Anjou. Ne se sentant pas assez fort 

avec ce qui lui restait de troupes pour l'attaquer de front, il songea à se-

mer la division dans ses rangs. A cet effet, il donna ses instructions à l'a-

vocat Jean Desmarais, membre du conseil du roi, qui s'était acquis par 

beaucoup de souplesse une certaine popularité, et l'envoya sur le point 

où les révoltés étaient en plus grand nombre, c'est-à-dire dans le quartier 

des halles. 

Lorsqu'on vit arriver le vieil avocat, qui se faisait porter dans une li-

tière à cause de ses infirmités, on courut à lui ••! on l'entoura. 

— Je viens , mes bons amis , dit-il, vous protester que je ne suis pour 

rien dans la mesure du rétablissement de l'impôt, et qu'au contraire je 

l'ai combattue de toutes mes forces, prévoyant bien que, ruinés comme 

vous l'êtes par les longues et cruelles guerres qui ont désolé le pays et 

par le mauvais état du commerce , vous vous Indigneriez avec raison 

qu'on vînt encore vous demander votre dernier écu. Mais que voulez-

vous? je n'avais qu'une voix, et la majorité l'a emporté. Ce ne sont pas 

habituellement les amis du peuple qui ont gain de cause auprès des grands 

seigneurs. 

— Bien sûr, dit la foule. 

— Mais voyons, mes bons amis, reprit Desmarais, raisonnons un peu 

ensemble. Avez-vous pris le bon parti en vous insurgeant? A quoi cela 

va-t-il vous mener? Serez-vous assez forts pour résister aux troupes du 

r.oi, qu'on ne manquera pas de diriger contre vous , maintenant surtout 

que ltoaen est rentré dans l'obéissance?... 

— Comment 1 Houen s'est rendu? demanda-t-on avec stupeur. 

— Eh! mon*ieu oui, mes amis, et il n'en pouvait être autrement : 

des bourgeois ne sauraient se faire, du jour au lendemain, au rude métier 

de la guerre. Mais laissons cela et revenons à vous. Espérez-vous être plus 

forts et plus aguerris que les Itouenuais? Je le suppose un moment. Mais 

que deviendront, pendant la lutte heureuse ou malheureuse que vous allez 

soutenir, ceux d'entre vous qui ont besoin de travailler pour vivre, ceux 

plus particulièrement qui ont de la famille? car il est clair que tous les 

travaux seront suspendus. Les riches aideront les pauvres, me direz-vous; 

c'est leur devoir, et ils n'y manqueront pas. Eh! sans douti', et moi tout lè 

premier, vous me rendez cette justice, je pense, je contribuerai selon mes 

moyens. Cependant les vivres ne tarderont pas à devenir rares, puis il
s 

cesseront iout-i-fj.it -l'arriver, car les trouves royales arrêteront tous les 

convois. Dans ce cas, que deviendrez-vous ? Rien que d'y songer j'en fré-

mis ! Vous vous diviserez alors : c'est l'ordinaire; le proverbe le dit d'une 

façon un peu triviale : Quand il n'y a pas de foin au râtelier, les chevaux 

se battent. » Divisés, vous serez affaiblis ; il faudra vous rendre Le vain-

queur vous fera la loi, et comme finalement tout se résume en subsides 

la taxe qui vous sera imposée excédera celle qu'on vous demande aujour-

d hul. Les riches n en seront pas seuls atteints ; les pauvres aussi en souf-

fnrout, car il faudra bien diminuer les salaires durant la gêne qui suivra 

ces exactions. Mes enfants, cette perspective est terrible ! 

— C'est égal, dirent les insurgés ; nous sommes décidés à tout braver. 

— A la bonne heure ! Mais du moins tâchez de vous assurer la vic-

toire. Organisez-vous. Il vous faut un chef, et, imprudents que vous c'es, 
vous n'y avez pas même songé ! 

— C'est ma foi vrai ! 

— Et pourtant il est urgent que quelqu'un vous dirige. Ce doit être un 

homme de tete dont le sang-froid pourvoie à tout et qui puisse au besoin 

conduire une négociation. Je ne vois guère, parmi nos amis, que Hugues 

Aubnot qui réunisse toutes les qualités désirables. 

— Cest cela , Hugues Aubriot! dirent la plupart des insurgés. 

~ ,non' s'écrièrent les écoliers. Hugues Aubriot est l'ennemi de 
1 Université; nous n'en voulons pas. D'ailleurs il est entre nos mains, et du 
diable si nous le lâchons! 

— Hugues Aubriot 1 crièrent alors des gens gagés qui s'étaient mêlés 

dans la foule , Hugues Aubriot! A l'évèché ! à l'éveché ! 
Oui, oui, Hugues Aubriot! répéta la masse des insurgés. A la geôle! 

délivrons le prévôt ! 

— Par la mort-Dieu! c'est ce que nous verrons! dirent les écoliers. 

Et tous se dirigèrent pêle-mêle en courant du côté de la Cité. 

— Là! là! grommela la Morelle, ce vieux cafard de Desmarais est par-

venu à brouiller les cartes ; c'est ainsi qu'il paye les parchemins qu'il s'est 

fait délivrer... Ah ! nobles et anoblis se valent ; et le peuple, qui se laisse 

prendre à leurs paroles emmiellées , ne saurait manquer d'être dupé... 

Pauvre baudet, va! lu porteras toujours la charge 1 

Cependant les insurgés avaient forcé les portes de la prison de l'évèché, 

malgré l'opposition des écoliers et la résistance des soldats qui en avaient 

la garde. Ils pénétrèrent dans le cachot où l'Université , toute puissante 

alors, avait fait enfermer Hugues Aubriot, que la cour lui avait abandonné, 

pour se venger de la rigueur qu'il avait déployée dans l'exercice de sa 

charge de prévôt de Paris contre les écoliers qui troublaient la paix pu-

blique. Sa surprise et son embarras furent extrêmes lorsqu'ils lui offrirent 

de le mettre à leur tète. Il demanda la nuit pour réfléchir, et ce délai lui 

fut accordé. Ensuite deux des plus vigoureux le chargèrent sur leurs épau-

les et le portèrent ainsi jusqu'à son hôtel, rue de Jouy , pendant que la 

foule qui l'accompagnait criait ; Fw Aubriot I vive noire chef! vive litïi* 
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Dès l'ouverture, tendance à la hausse. La route a été demandée à 80 20 , puis 

à 80 22 1 /2, et le premier cours au parquet a élé 80 2T. 

Pendant tonte la bourse grande fermeté , et, une fois atteint, le cours de 80 30 
n'est p;is tombé. 

Longtemps demandée à 80 52 1/2, la'rente est restée à 80 50. 
Dans la coulisse, le dernier cours a été 80 52Î/2. 
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Trois 0/0, 80 tri. — Banque, 3270 00. — Obligations de Paris, 1286 23.— 
Naples, 107 93. —Dette active d'Espagne, 21 7/8. — Etals-Romains, 103 7 8.— 

Cinq 0/0 belge, 104)5/8. — Trois 0/0 belge, 0000. — Banque belge, 780 00. — 

Caisse Laffitle, 1030 0000,00 00. —Emprunt de 1841, 0000 00. 

Le National du 16 publie ce matin la noie suivante qui pourrait 

faire croire que nous sommes à la veille d'un changement de 

ministère : 

Le bruit d'un changement de ministère s'est répandu ce soir dans 

l'a ris. Il serait question d'un cabinet dans lequel on verrait figurer M. 

Thiers et M. Molé. Nous ne garantissons pas cette nouvelle qui cepen-

dant ne manque pas absolument de vraisemblance. M. Thiers se serait 

flatté, dit-on, d'amener à bien la négociation avec la Belgique et de faire 

voter à la chambre un traité commercial avec l'Angleterre. Il n'est pas 

impossible, en ëffet, que M. Thiers revienne aux affaires avec de belles 

paroles sur ces importanls sujels; mais ce qui est certain, c'est que tu. le 

président du 1" mars, s'il rentre par la porte des traités commerciaux, 

fera beaucoup de bruit, et, en définitive, ne satisfera pas mieux les inté-

rêts de la France qu'il n'a défendu son honneur dans la malheureuse af-

faire d'Orient. 

Le bruit dont parle le National nous était déjà revenu depuis 

quelques jours; il court dans tous les bureaux des ministères, ce 

qui pourrait faire croire qu'il a quelque fondement. Nous pensons 

que si ce bruit pouvait être fondé, ce ne pourrait être que dans 

l'avenir. Il n'y a, en effet, aucune raison de voir le cabinet se 

dissoudre en ce moment. 

Lord Ashburton, le négociateur anglais du traité anglo-améri-

cain, a été reçu officiellement par la municipalité de New-York; 

mais le traité n'étant pas officiel, le maire, M. Robert Morris, et 

lord Ashburton n'en ont pas dit un mot dans leurs compliments 

réciproques : ce que le Courrier des Etats-Unis appelle une naïve 
hypocrisie. 

Après les discours, dit ce journal, lord Ashburton a élé présenté aux 

membres du conseil municipal et aux diverses autorités ; puis il a passé la 

revue du public qui a défilé processionnellement devant lui en remplissant 

la formalité obligée des poignées de main. Cette cérémonie a duré deux 

heures, et sa seigneurie, épuisée de fatigue, a demandé grâce. Le nombre 

des poignées de main qui ont eu lieu est évalué à plus de trois mille par 

lord Ashburton lui-même, dans un discours qu'il a prononcé le soir au 

banquet qui lui a été offert par les négociants de New-York. 

Il n'y avait pas cent souscripteurs à ce banquet; on n'a pas 
oublié la France dans les toasts. 

Un déplorable scandale, dit encore le journal de New-York, a eu lieu 

dans cette réunion. Le toast du président de l'Union, porté le premier, a 

été accueilli non-seulement avec un profond silence, mais même avec des 

murmures injurieux; les Anglais, presque seuls, se sont levés pour y ré-

pondre. Le toast de la reine d'Angleterre a été, au contraire, salué par 

trois cheers bruyants, et l'orchestre, par une innovation de fort mauvais 

goût dans la circonstance, au lieu d'accompagner ce toast du God save the 

queen traditionnel, a joué: Rule, Britannia! Britannia rules the wave! 

(Commande, Bretagne ! la Bretagne commande la vague!). Ce contraste 

dans la réception faite aux deux toasts est, nous le répétons, un déplorable 

scandale. Ce n'est pas devant leurs amis étrangers que les Américains de-
vraient manifester ainsi leurs discussions intestines. 

Du reste, le Courrier nous apprend dans ses premières colonnes 

que le contraste choquant qui a eu lieu entre la réception faite au 

toast du président des Etats-Unis et celle qu'on a faite au toast de 

la reine Victoria a vivement blessé l'opinion publique; cette affaire 

est devenue le sujet de meetings et de protestations nationales. 

Un des membres du dîner donné au lord anglais a tellement élé 

indigné de la conduite de ses compatriotes, qu'il s'est levé et a 

quitté la table ; parmi ceux qui sont restés, la plupart ont écrit 

que, pour avoir été muet, leur blâme n'en a pas été moins profond. 

Nons lisons dans l'Emancipation : 

M. de Girardin est venu ces jours-ci en personne dans nos bureaux, ac-

compagnédedeux acolytes, prendre un abonnement à notre journal. Quel 

pouvait être le but réel de celte étrange visite ? Nous l'ignorons. Ce n'est 

probablement pas celui qu'il avait pris pour prétexte, car M. de Girardin 

a trop l'habitude déjouer le grand personnage pour consacrer son temps 

à de pareils détails qu"il est si facile d'éviter. 

Quoi qu'il en soit, après avoir lorgné, avec la fatuité qui le distingue, 

chacun des employés, même ceux qui lui tournaient le dos, il a pris • 

congé de M. Haulet, emportant la quittance de son abonnement. 

Il parait que M. de Girardin avait donné avis de sa visite, car, à peine I 

élait-ii sorti, que deux sortes de domestiques sont venus, fort inquiets, j 

s'enquérir de lui. 

Des constructions nouvelles assez nombreuses ont élé faites en 

1S40 dans nos possessions d'Afrique. 

Les maisons élevées à Alger et dans ses environs représentent 

une valeur de 3,155,000 f.; on en compte 1G dans les rues Bnba-

zoun , de la Marine et Bab-el-Oucd , 70 dans le quartier du 

marché, 2fi dans le massif, 45 à Bouffarick, 41 à Douéra et 36 dans 

le district deKouba. 

Bone s'est transformée en une cité tout européenne ; on y a 

construit 25 maisons nouvelles, qui forment ensemble une valeur 

de 585,000 f. 

La valeur des constructions particulières à Oran s'est élevée 

au chiffre de 285,000 f. 

Quelques ruines occupaient l'emplacement de Philippeville 

avant l'établissement des Français sur ce point. Toutes les con-

structions qui y existent aujourd'hui sont donc neuves, et la créa-

tion de la ville est due tout entière à l'industrie européenne. En 

deux années, elle a constitué dans cette partie de nos possessions 

une valeur immobilière de plus de 3 millions de francs, dans la-

quelle n'est pas compris même, le prix du terrain , dont l'état a 

fait aux constructeurs la concession gratuite. Au mois de janvier 

1841 on comptait 326 constructions européennes et 4 construc-

tions indigènes. 

Du 10 juillet au 31 décembre 1840, il a été construit à Blidah 

9 maisons , et l'on en a restauré 39. La valeur des constructions 

neuves s'élève à 74,500 f., et celle des réparations à 17,100 f., ce 

qui forme un total de 91,600 f. 

En résumé, la propriété bâtie dans les villes d'Alger , Bone , 

Oran, Philippeville et Blidah s'est accrue, dans une seule année , 

d'une valeur de 7 millions. 

Le bruit a couru à Angoulême qu'une ordonnance royale aurait nommé 

M. Adolphe Larreguy fils sous-préfet de Saint-Omer. La nouvelle en serait 

parvenue à son père, à Nevers, deux ou trois heures avant sa mort. 

{Echo de la Charente.) 

Nous lisons dans l'Emancipation : 

On dit que le conseil municipal de Saint-Amans-la-Bastide, patrie du 

maréchal Soult, a pris ou va prendre une délibération pour faire changer 

le nom de Saint-Amans-la-Bastide en celui de Saint-Amans-Soult. Cette 

flatterie ne vaudra pas celle du vieux troupier qui, ayant une faveur à de-

mander au ministre de la guerre, lui adressa une supplique en tête de la-

quelle était un soleil avec cet anagramme : Ut sol. 

Par décision royale du 9 octobre, MM. les maréchaux-de-camp vicomte 

de Rohan-Ghabot, aide-de-camp honoraire du roi , Gusler, commandant 

une brigade de cavalerie à Lunéville, etThuitlier, membre du comité des 

fortifications, passent dans la 2"" section du cadre de l'état-major-général. 

On lit dans le Constitutionnel : 

On écrit de Paris au Globe que le traité de commerce avec l'Angleterre 

est de nouveau à l'élude et que M. Guizot a repris des conférences à ce 

sujet avec l'ambassadeur d'Angleterre. -Nous ne savons pas jusqu'à quel 

point cette nouvelle est fondée, mais il nous paraît tout naturel que, puis-

qu'on traite avec la Belgique, on ne laisse pas l'Angleterre de côté, et on 

accueille aussi ses ouvertures. Du reste, le correspondant du Globe, qui a 

ses raisons pour voir tout en beau, énumère quatre ou cinq circonstances 

desquelles il résulterait que le traité a toutes les chances possibles de 

réussite. Nous ne troublerons pas, quant à présent, la joie du journal an-

glais, et nous ne discuterons pas les faits erronés sur lesquels il s'appuie. 

Il nous suffira de dire qu'en l'état des choses l'idée d'un traité de com-

merce avec l'Angleterre jouirait chez nous de fort peu de popularité, et 

qu'après avoir été dupés politiquement par nos voisins, nous n'aimerions 

guère en France à courir le risque d être encore dupés commercialement. 

Il faudra donc, pour qu'un traité de commerce puisse être accueilli, qu'il 

soit démontré plus clair que le jour que nos industries importantes n'en 

seront pas atteintes et que notre production agricole en retirera de sérieux 

avantages. Nous verrons si les négociations aboutiront à ce résultat. 

On lit dans le Journal du Notariat : 

-Nous avons rapporté dernièrement ce qu'ont dit plusieurs journaux de 

l'intention qu'aurait le ministère de présenter aux chambres, dès l'ou-

verture de la prochaine session, une loi sur les offices. Cette nouvelle ne 

nous a point surpris : elle n'avait rien que de très-vraisemblable après 

tout ce qui s'est dit et fait depuis quelques années sur cette matière. Quant 

aux détails que l'on donnait sur les dispositions du projet de loi, nous né 

les avions pas pris au sérieux. Nous ne nom-

ment songeât, en effet, à proposer l'amor
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On lit encore dans le même journal : 

La commission de la conférence du notariat des dénarfmpn. -
à l'annonce de la présentation d'un projet de loi sur les offirT S 6Sl ém« 
des dispositions que ce projet paraîtrait renfermer au suiet dp 1 61 San°^ 
des charges. Elle doit se réunir dans quelques jours afin de P/opriéW 

égard des renseignements positifs, d'aviser aux mesures aue e àcet 

ront les circonstances, et d'avertir le notariat du danger nui 1P
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de le rassurer contre des craintes mal fondées. Menace ou 

On lit dans le Courrier du Bas-Rhin : 

Nous avons entretenu nos lecteurs, dans le temps, d'un délit d' 

tion des fonctions de maire dont se trouvait inculpé un des me h"'13" 

conseil municipal de Mulhouse, M. Jacques Sengelin, menuisier^éto-
 du 

Ce conseiller municipal, chargé de temps à autre de certaines m' • te' 

licates de leur nature, où il avait montré du zèle et de l'habileté'
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puis long-temps investi de toute la confiance du maire, M. André K'' ^" 

et des deux adjoints. Aussi s'était-on habitué à Mulhouse à voi f
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seiller Sengelin siéger assez souvent dans le fauteuil du magistral C°n* 

cipal, donnant, en l'absence du maire et des adjoints, des aud
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des signatures, sans aucune délégation légale, tout en murmurant
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le plus ou moins de convenance de voir le sieur Sengelin s'immisr
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datis les attributions du maire d'une ville de l'importance de Mulho"
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affaires de la ville étaient ainsi traitées comme en famille, sans au
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sonne songeât jamais à y voir une infraction à la loi de là part du 

et des adjoints, et une usurpation de la part du trop zélé conseiller nT"-6 

cipal ; car légalement il ne pouvait pas être investi de l'intérim de la
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rie, n'étant que le vingt-troisième ou le vingt-quatrième sur le tabl"
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quand la loi veut qu'en l'absence du maire et des adjoints, ce soit le^"' 

mier conseiller municipal porté au tableau par rang de suffrages oble^" 

Nous avons fait connaître la circonstance où la population de Multso
U

«" 

s'émut enfin de voir, en l'absence du maire et des adjoints, l'administr^ 

tion de la ville entre les mains du sieur Sengelin. Une plainte s'ensuivit
9
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et une action en usurpation de fonctions fut dirigée, à la diligence du mi' 

nistère public , contre le conseiller municipal qui cette fois s'était etn 
paré du poste sans y avoir même été prié. 

Cette affaire.vient de se juger devant le tribunalde police correctionnelle 

de l'arrondissement siégeant à Altkirch. Vingt-cinq à trente témoins 

étaient assignés de part et d'autre, et M. André Kœchlin, maire, voulant 

donner un témoignage éclatant de sa sympathie pour une victime de la 

persécution de ses ennemis politiques (exclamation dont on a fait re-

tentir la salle d'audience), a consenti à comparaître de sa personne comme 

témoin à décharge , prenant ainsi lui-même en main la défense du con-

seiller inculpé ; mais M. André Kœchlin dut apprendre par la décision 

des juges de quejle valeur étaient, à leurs yeux, les hautes considérations 

que le maire-député voulait faire prévaloir en faveur de son client contre 

une violation flagrante de la loi. Le tribunal a condamné le sieur Sengelin 

à quinze jours d'emprisonnement , à 150 f. d'amende et aux frais du pro-

cès, par application de l'art. 258 du code pénal. 

Les bases d'un arrangement pour un nouveau traité postal entre la 

France et l'Angleterre ont été arrêtées. Le gouvernement français consent 

à réduire son prix au même laux^que le port intérieur actuel, elle gou-

vernement anglais à réduire à 30 centimes son taux uniforme de port 

pour lettres françaises, actuellement d'un franc. Ainsi, une lettre pesant 

moins que le quart d'une once, entre la France et l'Angleterre, lettre qui 

coûte aujourd'hui 2 fr. ou 1 sh. 8 deniers anglais , ne coûtera, sous le 

nouveau tarif, que 90 centimes ou 9 deniers anglais. La réduction s'appli-

à toutes les lettres en transit pour les Indes par la Méditerranée et 

1uer,a France. 
par la HMHIMIIHB ■■■» 

La Sentinelle de l'Armée rend compte d'une épreuve qui a eu lieu der-

nièrement à Vincennes, sous l'inspection du général llostolan, pour juger 

de la précision du tir des chasseurs d'Orléans comparativement avec celui 

de l'infanterie de ligne. 

Placés à 200 mètres du polygone, 70 hommes du 68e de ligne ont tiré 

350 balles dont 25 frappèrent la cible. A 300 mètres, 70 chasseurs, tirant 

350 balles, ont mis 49 coups dans la cible, dont 9 dans le noir ; 15 chas-

seurs tirèrent ensuite 75 balles à 400 mètres el mirent 11 balles dans le 

but. 136 balles, tirées ensuite par les chasseurs à 200 mètres sur une ci-

ble mouvante, ont donné 29 balles dans la cible. 

Ce résultat a prouvé l'avantage des nouvelles carabines, et il paraît que 

bertè de Paris! 

Le lendemain, dix mille hommes allèrent chercher sa réponse ; mais, 

déclinant l'honneur dangereux qu'on voulait lui faire, il avait disparu 

dans la nuit. A cette nouvelle, le peuple entra dans une grande fureur, et 

résolut de ne s'en remettre désormais qu'à lui-même du soin de conqué-

rir son affranchissement. On apprit alors que l'armée royale, après avoir 

pénétré par ia brèche dans la ville de Rouen et avoir fait exécuter les prin-

cipaux révoltés, revenait précipitamment sur Paris pour y étouffer l'in-
surrection. 

On songea à préparer les moyens de défense. Mais, pour en avoir le 

temps, il était nécessaire d'empêcher l'armée royale d'arriver jusque sous 

les murs. Nicolas Leflamant conseilla d'aller détruire à cet eïfet le pont de 

Charenton et de prendre position à Saint-Denis. Cet avis fut adopté. Les 

trompettes sonnèrent pour réunir le plus grand nombre possible de com-

battants. Déjà les colonnes étaient formées et se disposaient à partir, lors-

que Desmarais, comprenant ce qu'une telle résolulion aurait de fâcheux 

pour la cour, accourut en grande hâte, monté sur une mnle et soutenu de 

chaque côté par deux laquais, vu sa grande faiblesse. 

— Que faites-vous, mes amis! s'écria-t-il. Vous êtes ce que Paris ren-

ferme de plus courageux et déplus dévoué à la. liberté, et vous allez 

abandonner la ville! N'y laisserez-vous donc pas d'ennemis? Qui vous dit 

que, lorsque vous aurez franchi les portes, elles ne se refermeront pas sur 

vous? Sans parler des troupes que le régent compte à Paris et de l'Uni-

versité que vous avez froissée, il y a bon nombre de lâches et d'égoïstes 

qui feront, n'en doutez pas, cause commune contre vous et vous sacrifie-

ront à leurs intérêts ou à leurs rancunes. Voyez ce qui arriverait alors : 

devant vous, les troupes royales contre lesquelles il vous serait impossi-

ble de lutter avec succès en rase campagne ; derrière vous, des remparts 

qui vous refuseraient leur abri. Vous périrez tous infailliblement, mes en-

fants ! Non, non, restez plutôt ici ; barricadez les portes -, braquez sur les 

remparts des coule vrines; accumulez-y des pierres, de l'huile bouillante, 

du plomb fondu, tous les instruments de destruction que vous pourrez 

forger; et si tout cela ne vous donne pas la victoire, du moins pourrez-

vous négocier la paix, la voix haute et avec avantage. Croyez-en ma vieille 

expérience, mes amis ; croyez-en ma raison mûrie par les années : le 

conseil que je vous donne est sage, et c'est le meilleur que vous puis-

siez suivre. , 
Ces paroles jetèrent l'incertitude dans les esprits. On se divisa d opi-

nions, et fl»alernent on demeura à Paris. La plupart des insurgés retour-

nèrent dans leurs maisons ; le reste essaya vainement d'organiser la dé-

fense. 
Le soir, Audonin de Chauveron , prévôt de Paris, qui, dans les pre-

miers moments de l'insurrection, avait jugé prudent de s'éloigner, rentra 

secrètement dans la ville et reprit son poste au Châtelet. Des archers fu-

rent envoyés à petit bruit dans les maisons où. s'étaient retirés quelques 

uns des insurgés les plus influents. Us s'emparèrent d'eux, et quelques 

heures plus tard des corps enfermés dans des sacs sortaient des guichets 

du Châtelet et étaient jetés dans la Seine. 

Le lendemain, les troupes royales campaient sous les murs de Paris; 

Jean De-marais obtenait du peuple découragé qu'il solliciterait son par-

don et paierait un subside de cent mille livres, et, le jour suivant , 

Charles VI faisait son entrée à Paris, pendant que de tous côtés, sur son 

passage, des chœurs de musique célébraient sa clémence. Cette clémence 

se manifesta peu de temps après d'une manière éclatante par de nou-

velles exactions et par l'exécution de ttois cents des plus notables citoyens, 

au nombre desquels figuraient Nicolas Leflamant, Jean Filleul, Jacques 

Chàtel et Martin Double, qui tous avaient pris part plus ou moins directe-

ment à la révolte. 

Le jour même de cette boucherie, une vieille femme se dirigeait vers le 

pont Saint-Michel et s'introduisait dans une des maisons qui y étaient bâ-

ties. Parvenue à l'étage sppérieur , elle lira de sa poche une bourse de 

cuir qu'elle jeta à la volée dans la Seine, en disant : 

— Cet argent-là, du moins, le fisc ne l'aura pas ! 

Puis elle s'agenouilla, fit sa prière, et dit : 

— Puisque le peuple est retombé sous le joug, que la noblesse triom-

phe, et avec elle l'injustice et l'iniquité, et que tant de braves gens ont 

péri pour avoir fait leur devoir, Pérotte la Morelle n'a plus que. faire ici! 

Bonsoir, la compagnie! 

Etoile se précipita dans le fleuve. F.-T.-B. CLAVEL. 

(Almanach populaire.) 

CHRONIQUE PARISIENNE. 

16 octobre 1842. 

Le ciel est magnifique, quoique d'un bleu pâle, et les belles dames sont 

un peu fâchées d'être revenues si tôt de la campagne; mais elles ont beau 

dire, Paris vaut déjà mieux que les champs. Les spectacles sont plus va-

riés : les premiers sujets sont tous rentrés après des excursions fructueuses. 

Il n'y a plus guère dehors que M. Poultier, dit le ténor-tonnelier, que 

l'Opéra n'a gardé qu'à la condition de réduire ses appointements à 3,000 f. 

Qu'a fait le ténor ? fl e'stallé frapper à la porte du théâtre de Rouen. 

— Qui est là ? lui répond le directeur. 

— Poultier, de l'Opéra, et Rouennais. 

— Que voulez-vous ? 

— Pardieu ! chanter et utiliser mon congé. 

— A quelles conditions ? 

— Ouvrez donc d'abord, car un ténor ne s'enrhume pas impunément... 

Donnez-moi mille francs par représentation, et je vous jouerai la Muette, 

Guillaume Tell et la Juive. 

— Bone Dcus ! mille francs ! C'est ce que j'ai donné à M. Barroilhct. 

Impossible, mon cher Monsieur; vous sentez bien que je ne ferai pas ave 

vous des recettes semblables à celles que m'a rapportées le célèbre bary-

ton de Rayonne. 

— C'est selon. . 
— Impossible, encore une fois ; mais faisons mieux : je prélèverai 

frais courants sur la recette, et nous partagerons. 

— Je veux bien. rrèsful 
Et Poultier s'empressa d'endosser la veste bleue d'Arnold. Son suce ^ 

étourdissant, et chaque soirée, pendant vingt représentations, lui va 

1,500 à 2,000 f. Actuellement il est au Havre, et chante le rôle ae 

nanddans la Favorite avec un égal succès. Voilà un jeune artiste qu 

vra à ses compatriotes d'être pour toute sa vie au-dessus du
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L'histoire du privilège du Vaudeville, ce théâtre fermé par sudej" 

faillites Dutacq et Trubert, est pleine de péripéties. On pourra i ^ 

en scène, et la jouer comme pièce de réouverture, quand les se 

seront plus sur sa porte. /
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Trois concurrents pour l'obtention du privilège sont en présent •
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Seveste, Vedel et Ancelot. M. Seveste était déjà sur les rangs pin
 jls 

la direction du Théâtre-Français, il y a deux ans. Ce directeur a ^r^ 

théâtres de la banlieue est décidément un ambitieux. On dit, au 

c'est un bon administrateur. M. Vedel a été directeur des Francs' ^ 

un homme d'une intégrité parfaite, ce qui ne suffira pas au ^
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bien que M. Vedel soit, en'outre, intelligent et actif. Reste M. & ^
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lourd faiseur de vaudevilles qui ne font ni rire ni pleurer. 1
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a des chances : 1° parce qu'il est académicien ; 2 Par« 4
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gitimiste. Ses protecteurs sont deux ministres, MM. Guizçi ^ 

Comment MM. Villemain et Guizot ne seconderaient-Us pas e y 

confrère en immortalité ? Et puis, ce n'est pas pour rien que ■ 

recevra le précieux privilège : M. Ancelot a promis de se ra
 pe

 qoi 

-Ah bah ! M. Ancelot, l'illustre Ancelot se ralliera ,E lb 

ne s'en doutait pas ! Cet événement va sans doute influer su
 ssanC

es 

la rente et sur la bienveillance, jusqu'ici assez suspecte, °£,
0
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étrangères pour la dynastie de Louis-Philippe... Ah !... M. A 

lierait? Peste !... , „ „„ . A,A faite. M. A"! 
— Oui, vraiment, et voici comment la promesse en a «e ^ 

celot éprouvait le besoin d'être directeur du «"'
le
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et
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atires
, qu'il * 

il était tourmenté d'un autre besoin, celui d écr « W >
 uns deS a
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nela les Familières. Dans ces satires, il attaquait 5"^"
 ve

 par»» 

Sfa'ujourd'hui, abus signalés %>^'^XS«
 s homme qu'on ne nomme plus. M., Ancelot. qui est ae ^
 cupjdlté de

. 

croix d'honneur, raillait la manie des places, se 

fonctionnaires et des ministres.
 u sur UQ
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Le gouvernement, attaqué par M, Anceioi, ua 



de la guerre a donné l'ordre d'armer avec ces carabines une 1 

.m^itnar bataillon. 

>pa8-' «w» « ; 

| • ]aas le Courrier du Bas-Rhin : 
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 \, scientifique de France vient de clore sa dixième session. Eu , 
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ions du congrès qui viennent d'avoir lieu n'auront pas eu i 
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 eilet d'établir, entre les nombreux savants que Strasbourg 
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 dans s01i S

cin, d'utiles et fécondes relations, de faire jaillir, 

ifus^rt entre les représentants de l'intelligence, quelques, nouvelles 

t as l'intérêt purement théorique de la science; le côté pratique 

LiéfeS
 ,. ' j'orgar.isation morale et matérielle n'a pas été négligé dans 
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us venons d'assister, et, sous ce rapport, l'in-

P^^l'cs congrès scientifiques ne tardera pas sans doute à produire 
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1
!'' ipsultats positifs. 

i»*' Voratiques du congrès se sont principalement produites dans les 

tes
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 qu'il a cru devoir formuler, et qui ont pour objet l'éduca-

i'
fte

°
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struction publique, les relations commerciales, l'agriculture, etc. 

•*e le gouvernement sur les améliorations à introduire dans ces di-

^
irer

 rtics de notre organisation sociale et économique, indiquer les 

ornements dont elles sont susceptibles, les réformes dont la 

"^"'d'accord avec l'intérêt général, réclame avec instance l'adoption : 

sô*°.
ce

,V i
a
 seule part d'action qui fût réservée au congrès, et cette mission 

'*'îi>nement accomplie. Maintenant c'est au gouvernement à sanction-

' iidées de cette assemblée savante, en réalisant quelques unes au 

«des mesures qu'elle a proposées. 

' les vœux qui ont été formulés par le congrès scientifique : 

^"n'ie le gouvernement veuille bien encourager plus qu'il ne l'a fait 

à présent les sociétés savantes et les entreprises littéraires de la 

^'rme loin d'encourager l'affluence à Paris des savants les plus mar-

i il'cherche au contraire a les attacher aux académies provinciales 

' lesquelles ils sont placés, soit en augmentant leur traitement, soit en 

"^ccorilant
 des

 distinctions honorables; 

"r nue les facultés isolées de la France soient réunies en un certain 

Dre de grands établissements scientifiques, académies complètes, foyers 

'^lumière, qui seraient répartis dans les diverses circonscriptions de la 

TOne les villes qui, par cette mesure, perdraient les facultés isolées 

in telles ont été dotées, reçoivent en compensation des établissements 

'"Jures à répandre les lumières et à entretenir la vie intellectuelle dans 

^classes instruites (des espèces d'athénées) ; 

y One par de sages modifications apportées aux règlements universitaires, 

Isfacultés des diverses académies soient rapprochées les unes des autres, 

0 former ensemble de véritables corps littéraires (universités, respu-

\totmrariœ) ; . 
6° Qu'affranchies de règlements trop minutieux, ces grandes académies 

«eutmises en état de développer une vie plus libre; 

y Que la comptabilité universitaire soit détachée de nouveau de la 

comptabilité générale du royaume et rendue à l'Université; 

8'Que la jeunesse de chaque circonscription universitaire soit astreinte 

1 faire une certaine partie de ses études dans l'académie de sa circonscrip-

tion, libre de les compléter dans celle qui lui inspirera le plus de confiance; 

9* Que le gouvernement français entre en négociations avec l'association 

douanière allemande, et que ces négociations soient basées sur un système 

de concessions réciproques; 

10' Que toutes les prohibitions soient levées d'une manière absolue et 

remplacées par des droits protecteurs, et que tous les tarifs exagérés soient 

abaissés dans une juste mesure ; 

11° Que la division de la propriété est utile au pays, mais que son mor-

tellement en parcelles au-dessous de dix, quinze ou vingt ares est nuisible ; 

12° Que l'enseignement de l'agriculture, porté directement au milieu 

des cultivateurs, soit établi dans tous les départements de la France, et que 

le même professeur soit chargé de cet enseignement à l'école normale ; 

13* Que le gouvernement fasse exécuter des cartes agronomiques, ba-

rées sur des cartes géologiques, et indiquant la circonscription des régions 

igricoles ; 

14° Que les terrains vagues soient supprimés et que la loi accorde au 

pouvoir administratif la faculté de résister aux mauvais penchants des com-

munes à cet égard ; 

15° Que la nourriture des animaux à l'étable est le mode le plus avan-

cent au cultivateur et à l'agriculteur, et que, dans le but de la favoriser, 

It'onvernement prenne des mesures pour diminuer l'impôt du sel ; 

16' Que le gouvernement organise la police rurale par cantons, en sorte 

que chaque canton ait son commissaire de police et des gardes-champê-

wscommunaux sous ses ordres ; 

17' Que le gouvernement s'occupe d'une loi organique sur l'exercice de 

Imédecine vétérinaire en France, et de la nomination de vétérinaires par 

cantons, par arrondissements, par départements ; 

18' Que le gouvernement, dans ses dispositions réglementaires sur les 

[Imtaiions des chemins, prenne en considération l'utilité de l'emploi des 

«te fruitiers ; 

19' Que le projet de règlement à l'usage du parcours et de la vaine pâ-

* proposé pour le département du Doubs par M. le docteur Bonnet est 

«entiellement avantageux et même indispensable pour l'entier et libre 

"(1gede la culture des terres et pour les améliorations de toute nature 

«Mcette culture est susceptible^, que ce règlement doit être étendu à tous 

es départements où existe l'usage du parcours et de la vaine pâture ; 

20" Que les bases du concours pour les beaux-ans soient changées, que 

l'on envoie les élèves, selon leur spécialité, dans les pays où l'art qu'ils 

étudient reçoit le plus d'éclat ; 
21° Que l'éducation et l'instruction des sourds-muets soient organisées 

en France par une loi. 

On écrit de Mayence que la clôture de l'exposition industrielle de cette 

ville est définitivement fixée au 10 octobre. Le nombre des personnes qui 

ont visité, moyennant payement du droit d'entrée, les salons de l'exposi-

tion, a été très-considérable, et s'était déjà élevé à la date du 10 jusqu'au 

chiffre de 60,000 ; 12,000 personnes avaient acheté des lots. Il arrive 

journellement, tant par les bateaux, le chemin de fer du Taunus et les 

diligences que par des chaises de poste et des voitures particulières, une 

multitude d'étrangers curieux de visiter cette première exhibition des pro-

duits de l'iudustrie allemande, et, sous ce rapport, Mayence était admira-

blement située pour offrir toutes les facilités de transport aux voyageurs, 

fi eût élé difficile de trouver dans une autre ville un local aussi vaste et 

aussi convenable que le palais grand-ducal que le grand-duc de liesse 

a mis généreusement à la disposition de l'association industrielle. Le nom-

bre des exposants a été de huit cents, il est arrivé ici des députations des 

sociétés d'industrie de Vienne, Prague, Munich, Stuttgardt et Francfort, 

pour féliciter l'association de Mayence de l'heureuse idée qu'elle a eue 

de fonder cette grande entreprise. 

Chronique. 

LYON. 

M. le minisire des travaux, publics, arrivé à Lyon comme nous 

l'avons annoncé, a successivement visité le pont de la Mulatière , 

les travaux du quai Saint-Antoine et le pont du Change. 

Il a senti la nécessité de relier les deux rives de la Saône par 

une voie de communication plus en harmonie avec les besoins et 

les intérêls de deux quartiers séparés, et avec les exigences d'une 

active circulation. Il a promis de présenter aux ehambres, à leur 

prochaine session , un projet pour la reconstruction de ce pont. 

L'état du pont de la Mulatière, qui a dû nécessairement frapper 

M. le ministre, a été l'objet de son attention particulière ; aussi 

a-t-il examiné avec le plus vif intérêt les plans définitif» de ce 

pont. Il faut espérer que bientôt un monument sera élevé à la 

place de cette construction provisoire. 

M. le ministre a reçu dans l'après-midi les autorités adminis-

tratives, M. le cardinal-archevêque, MM. les généraux et officiers 

supérieurs de la garnison, et les chefs de service. 

Il s'est long-temps entretenu avec les organes du commerce et 

avec les administrateurs des différentes compagnies de bateaux 

à vapeur. 

M. Béranger, fabricant de poids et mesures, a présenté à M. le 

ministre un modèle de pont à bascule dont la précision et la sim-

plicité sont remarquables. 

M. Teste est parti lundi pour Valence , accompagné de M. le 

préfet du Rhône, de M. Sauzet, président de la chambre des dé-

putés, et de MM. les ingénieurs spéciaux, pour examiner les points 

les plus difficiles de la navigation. C'est là le but principal de son 

voyage. 

—La 93« livraison de la Revue du Lyonnais vient de paraître ; 

elle contient les morceaux suivants: 

1» Ararica et Rhodanica, archéologie des deux fleuves de Lyon, 
par M. Greppo. 

2» De l'élude de la langue, per M. P. Bruyàs. 

3» De l'esprit chez les poissons, à propos de lapremière langue 

parlée chez les hommes, par M. de Montyel. 

4° Congrès de Mayence et de Strasbourg, par M. Lortet. 

5» Histoire topographique et médicale du grand Hôtel-Dieu de 
Lyon, par M. C. Pointe; 

Article bibliographique, par M. C. Fraisse. 

— Nous avons fait remarquer dans le Censeur du 7 courant 

que l'autorité laissait faire à deux maisons, situées l'une sur le quai 

Fulchiron et l'autre dans la rue Saint-Joseph, des réparations im-

portantes, et qui auraient pour effet de soustraire ces deux niai-

sons au reculement prescrit par les règlements de voirie, confor-

mément aux plans adoptés par la ville. Nous apprenons aujour-

d'hui qu'une réunion de propriétaires du quai Fulchiron a 

adressé à M. le préfet du Rhône une pétition collective dans la-

quelle elle proteste, tant dans son intérêt propre qu'en vue de 

l'intérêt général, contre la violation de la loi commune, dont les 

dispositions sommeillent au profit d'une maison qui dépasse de 

trois mètres soixante-dix centimètres le tracé auquel les autres 

propriétaires du quai se sont conformés. 

—L'odeur du g
az

, dans la partie nord-est de la place BcHecour, 

se fait vivement sentir. Plusieurs personnes habitant les environs 

de la place Léviste nous adressent à ce sujet des réclamations 

que nous nous empressons de porter à la connaissance des admi-

nistrateurs des compagnies de Pcrrache et de la Guillotièrc qui, 

nous n'en doutons pas, feront cesser, chacune en ce qui la con-

cerne, cet élat de choses. (Courrier.) 

— Le numéro G22 du Bulletin des Lois porte deux ordonnances 

des fi et 26 août dernier qui autorisent l'acceptation : 1» du legs 

de 500 f. fait à litre gratuit aux pauvres les plus nécessiteuTf des 

communes de Mandorc et Cbaponost (Rhône) par M. Pierre-

Claude Trambouzc et M"
0
 Henriette Souchon ; 2» du legs de 

2,000 f. fait, à charge de services religieux , aux pauvres de la 

commune de Quincié (Rhône), par M'io Claudine Mathieu. 

— Le sacre de M. l'abbé Dufêtre, évêque nommé de Nevers, a 

a eu lieu hier malin à l'église Saint-Jean, au milieu d'un assez 

nombreux concours de fidèles. Plusieurs prélats assistaient à celle 

belle et imposante cérémonie qui s'est fuile au milieu du recueil-

lement général. 

DÉPARTEMENTS. 

M. de Mowiay, inspecteur-général d'agriculture, qui vient de 

parcourir toute notre ancienne province, et qu'une, indisposition 

de quelques jours avait forcé de séjourner à Marseille, est arrivé 

à Aix. Il inspecte en ce moment l'excellente ferme-modèle de la 

Montauronne. (Mémorial d'Aix.J 

<— M. Carrier, professeur suppléant de philosophie au ^ collège 

de Bourg, est nommé professeur de philosophie et de rhétorique 

au collège de Montélimart (Drôme). 

M. Brossard, professeur titulaire au collège de Bourg, d'où il 

est resté absent pendant l'année dernière en vertu d'un congé, 

reprendra la chaire de philosophie. 

— Le garde-champêLre de la commune de Servas, faisant sa 

tournée de surveillance armé d'une carabine , rencontre dans 

un marais un chasseur à qui il fait exhiber son port d'armes. Pres-

que au même instant le chien de ce chasseur tombe en arrêt sur 

du gibier, et le garde, tenté par l'occasion, se met naturellement 

à suivre les mouvements du chien, sa carabine armée et prêt à 

tirer. Des gendarmes surviennent et dressent procès-verbal con-

tre le garde, sommé d'exhiber un port d'armes à son tour. 

Cité dernièrement devant le tribunal correctionnel de Bourg, le 

garde-champêtre a vainement soutenu qu'il ne chassait pas, mais 

qu'il faisait sa tournée habituelle; ses dénégations n'ont pas trouvé 

créance devant l'affirmation des gendarmes, plus fidèles à leur 

devoir qu'à la tolérance mutuelle que s'accordent parfois les agents 

de l'autorité, et il a été condamné à 35 fr. d'amende et à la con-

fiscation de sa carabine. 

— Un enfant qui gardait les vaches près d'une entaille ou trou 

à tourbe, dans les environs d'Abbeville, est tombé dans ce trou. 

Son père, malheureux journalier, père de quatre autres enfants, 

vient par hasard à passer par là. Voyant les vaches sans gardien, 

il appelle son fils ; mais, n'obtenant pas de réponse, il se dirige 

vers l'entaille et l'aperçoit qui se débat dans l'eau. Le père ne sait 

pas nager, ce qui est assez difficile d'ailleurs dans ces marais où 

l'eau estmorte, noirâtre et bourbeiue, et dont les abords sont tail-

lés à pic et escarpés ; mais la tendresse paternelle ne calcule pas. 

Cet infortuné se jette dans le trou; mais, sans pouvoir sauver la vie 

àson fils, ilasacrifié la sienne. Ou a retiré leurs cadavres au milieu 

de la stupeur de tous les habitants de la commune, accourus sur 

les lieux. 

— On écrit de Valenee , à la date du 18 : 

« Hier au soir, vers les six heures, M. le ministre des travaux 

publics est arrivé dans notre ville par le Rhône et sur le bateau à 

vapeur la Colombe. 

» M. Teste, qu'accompagnaient le préfet du Rhône, le sous-pré-

fet de Vienne et presque tous les ingénieurs du nouveau service 

spécial du fleuve, a été reçu au débarcadère par M. le préfet du 

département et a été complimenté par M. Delacroix, maire et 

député, accompagné du conseil municipal et de l'étal-major delà 

garde nationale. Il est descendu à l'hôtel de la préfecture. 

» M. le ministre des travaux publics a visité avec intérêt, à son 

passage à Valence, l'emplacement destiné à la statue qui va être 

érigée au général Championnet; il a remis à M. le maire une 

: somme de 100 f. pour sa souscription personnelle. 

» M. Teste est reparti ce matin. Suivi de MM. les ingénieurs du 

: Rhône et du département, il descend le fleuve jusqu'à son em-

bouchure, en s'arrètant aux principales stations. » 

plutôt il rêvait en gémissant aux moyens de clore les lèvres satiriques du 

J'Wur légitimiste. Or, le mari de M™" Ancelot n'était pas à boutd'a-

'tsandrins, et, lorsque la direction du Vaudeville devint vacante, il cessa, 

"'vérité, d'éditer ses Familières; mais il en montra qui étaient ma-

jorités à des amis indiscrets, et il leur dit : N'en parles pas, d'un air qui 

Walt : Allez raconter tout de suite au ministre que si j'ai tiré à boulets 

*> je puis tirer à boulets rouges. 

i quoi tient la destinée des empires ! On s'émut; des dragons allèrent 

*e à terre de l'hôtel des Capucines et de l'hôtel de la rue de Grenelle à 

'Me M. Ancelot, porteurs de grands plis cachetés. On négociaitd'apai-

^tttdu terrible académicien, du légitimiste pétitionnaire. Le mari de 
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 rencontre guère dans Paris que le soir et la nuit jus-

f«D i • excbisivement, et qui est si connu pour sa facilité à vider 
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 ministre peut disposer ; cependant nous voudrions qu'on en 
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 sérieux encore, mais c'est vouloir beaucoup. Avant-hier, 

!'0|e, on pariait pour M. Vedel; M. Duchâtel est pour lui, mais 
lpniain et Guizot sont pour MM. Ancelot et Bouffé. Il y aurait bien 
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 directeur à préférer, et ce serait pure et stricte justice de 
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 Etienne Arago un privilège qui lui a été ravi par l'incendie 

. ? "e Chartres, qui a été si fatal à ses intérêts; mais il ne se met 

""'nsd» lanSs, sachant bien que la justice est ce dont on s'inquiète le 
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eédente de la même Revue, on a lu des strophes 

L kbelu n
 Alfred ,|e

 Musset Sur une Morte. Vous avez tous dit : 

' Ns-ci pi ,"
rs caf,illies

 dans le jardin du poète le plus aimable de 

• "U bien I depuis l'impression de ces strophes, M, Alfred de 

Musset est le plus malheureux des hommes. On ne. le voit plus même au 

Théâtre-Français, et il ne sort plus de chez lui que les yeux baissés pour 

aller dîner chez Véfour, d'où il s'enfuit aussitôt après pour rechercher la 
solitude. Quel est do'nc son méfait? 

Son méfait I Lisez la cinquième strophe Sur une Morte : 

Eile aurait pleuré, si sa main , 

Sur son cœur froidement posée , 

Eût jamais dans l'argile humain 

Senti la céleste rosée. 

C'est humaine qu'il fallait dire. On raconte que M. de Musset, en ap-

prenant le genre du mot argile, a failli faire une maladie. Il n'a pas en-

core recouvré son sang-froid et n'a pas eu la force de rédiger un erratum 

pour la dernière livraison de la Revue. 

Le Théâtre-Français est en travail. On répète activement le Portrait 

de M. Laya; puis nous aurons Frédégonde et Brunchaut, pièce vigou-

reuse de Lemercier, où M1" Kachel remplit le tôle de Brunehaut, et, 

immédiatement après, on jouera une pièce politique, qu'on dit assez en-

nuyeuse, de M. Scribe. Mais ce n'est là qu'un bruit de coulisses. 

Judith, ce dithyrambe de sable et de neige, que M™" Emile de Girardin, 

mère du susdit ouvrage, persiste à appeler une tragédie, est ajournée 

sans délai fixé : acte de prudence. Est-ce que M. Duchâtel lui-même se-

rait devenu indifférent à l'endroit des tirades de M™" de Girardin ? On le 

dit; on dit encore qu'il ne presse plus aussi vivement les comédiens de se 

charger la mémoire de ces alexandrins de plomb. La raison en est, ajoute-

t-on, que M. de Girardin est sobre maintenant de ses instances en faveur 

de la pièce de sa femme autant qu'il en était naguère prodigue. A quoi 

Jient, répèterons-nous encore, la destinée des empires ! Car, si on voulait 

continuer ses pourquoi et ses parce que, on arriverait à soulever des 

voiles qui doivent rester baissés, puisqu'il est convenu que la vie privée 

doit être entourée d'un mur. Mais on ne peut nous empêcher d'être in-

quiets sur la santé du vicomte de Launay. Que fait-il donc, ce cher vi-

comte 1 S'occupe-t-il à séduire pour le compie de la communautélecœur 

des Castel-Sarrazinois qui sont restés rebelles à la bonne cause ? Qu'on 

nous le dise donc, car son silence est affligeant. Mais, dit-on, la Presse 

ne dépend pas du personnage qui est si cher au coeur du vicomte, et il 

ne peut, dans sa tendresse conjugale, ouvrir les colonnes du Courrier de 

Paris défunt à un vicomte dont on ne veut plus. M. Emile a bien 

pu ouvrir, l'an dernier, les colonnes du feuilleton sur le Salon à un écri-

vain novice, novice en journalisme, s'entend. — Aqui donc ? —Oh 1 vous 

êtes bien curieux... C'était une petite main blanche et mignonne qui grif-

fonnait ce compte-rendu sur du papier armorié, et la dame (c'était une 

dame), ne pouvant ou ne voulant pas signer vicomtesse d'Ag..., avait pris 

i tout bonnement un pseudonyme. — Eh bien, qu'est-ce que cela fait au 
| Courrier de Paris du vicomte de Launay ? —'. Cela fait que le vicomte ne 
[ s'entend peut-être pas avec la vicomtesse. 

George Sand est de retour de sa campagne de Nohan, près de La Châ-

tre. On se presse rue Pigale pour savoir si elle n'est pas malade des suites 

de l'incendie qui a dévoré une partie des dépendances de sa charmante 

villa ; mais il se trouve que le feu n'a pas brûlé un fétu de paille qui lui 
appartînt. 

— Ah ! tant mieux 1 vos sabots, Madame, vous ont garantie de l'eau des 
pompes qui détrempait le sol. 

— Quels sabots, s'il vous plaît ? 

— Mais ces sabots qui étaient dans les journaux ! 

— Dans les journaux, mais pas à mes pieds , je vous jure. J'avais des 

souliers en toile grise , et j'aurais donné beaucoup en ce moment-là pour 

avoir des sabots véritables et non fantastiques. 

Le fait est que George Sand a dirigé les travaux avec activité ; mais les 

paysans, a-t-on encore raconté chez l'auteur dTndiana, avaient encore 

plus de confiance dans le sacristain, qui passe parmi eux pour avoir des 

intelligences avec le démon, et qui éteint le feu comme il lui plaît, en l'é-

touffant dans ses bras, ainsi que faisait Milon du lion le plus musculeux. 

On appela le sacristain qui, après avoir examiné le feu, déclara gravement 

qu'il était trop avancé pour être éteint. Ce refus prudent lui fit beaucoup 

d'honneur, et personne ne douta que, si l'incendie avait été inoins avancé, 

le sacristain, en raison de ses mystérieuses relations avec le diable , n'en 

fût venu à bout. 

Le succès de Malhilde est énorme à la Porte-Saint-Martin. 

M. Félix Pyat travaille, activement à un Diogène qu'il destine aux • 

Français. 

Bocage va jouer pendant quatre mois à l'Odéon. II prend un rôle dans 

le drame de M. Léon Gozlan, qui a été lu, au foyer de l'Odéon, aux ac-

teurs réunis. M"" Dorval, qui aura le principal rôle, a pleuré à chaudes 

larmes. M"" Dorval est très-sensible, on ne l'ignore pas, et ses amis disent 

que, le mois prochain, elle jouera d'une façon très-originale et très-neuve, 

dans une représentation extraordinaire à la salle Feydeau, le rôle de Phè-

dre de la tragédie de Itacine. Nous sommes curieux de comparer sa ma-

nière de comprendre ce rôle avec celle de M"e Bachel qui l'étudié aussi. 

M"' Dorval se fait faire une coiffure juive avec un pcplum. Nous l'enga-

geons à supprimer ce bizarre accouplement. 

M"0 Stoltz a fait sa rentrée dans la Reine de Chypre ; elle était bien en 

voix. Sa figure porte encore, la trace de récentes douleurs. 

M. Kubini voulait chanter aux Italiens avant de partir pour la Unssie. 

La direction n'a pas voulu, Kubini ne pouvant chanter que. cinq ou six 

fois, et le contraste de sa voix avec celle de Mario devant être nuisible au 

théâtre. 
Le Roi d'Yvelot a obtenu à l'Opéra-Comique un succès très-franc et 

qui sera durable. M. Adam a enfin conquis à l'Académie un fauteuil qu'il 

mérite depuis long-temps. A. P. 



— Dans la soirée du 9 octobre, un incendie a éclaté à Hyères 

(Var), dans la maison d'un boulanger, et l'a réduite en cendres. 

Dix locataires en occupaient les différentes parties. Les flammes 

ont fait de tels progrès que les habitants de la maison n'ont pu 

que veiller à leur propre salut, et la plupart n'ont été sauvés 

qu'au moyen de cordes qu'on leur a tendues. Une femme âgée 

de 70 ans a péri dans les flammes ; une autre , tombant d'a-

plomb sur la tête d'un soldat, lui a fracturé la nuque, et l'on 

désespère de sauver ce malheurenx, qui appartient aux chasseurs 

d'Afrique en garnison à Hyères. Cette ville n'ayant pas de pom-

pes à incendie, il a fallu en amener de Toulon; elles n'ont pu être 

utilisées que pour préserver les bâtiments voisins. 

—On lit dans l'Annonéen : 

« La semaine dernière, nous avons annoncé la mort bien triste 

de M. Béchetoille. En parlant de la fuite de son meurtrier, nous 

avons répété les bruits qui couraient alors dans la ville; aujour-

d'hui, ces faux bruits sont totalement démentis. Escomel ne s'est 

pas noyé dans une citerne; il a été vu plein de vie ces jours der-

niers dans plusieurs villes des environs. On dit qu'il a manifesté 

l'intention de passer à l'étranger.» 

—'Dans la nuit du 10 au 11 de ce mois, entre minuit et deux 

heures, un incendie qui pouvait avoir les suites les plus fâcheuses 

s'est déclaré dans la maison de M. Rochas, banquier et bijoutier 

à Tournus. 

Aux premiers cris au feu ! les pompiers sont accourus sur le lieu 

du désastre, et en moins d'une heure et demie, secondés par la 

population, à la tête de laquelle se trouvaient les autorités, ils se 

sont rendus maîtres de l'incendie. 

D'après des renseignements qui nous parviennent au moment 

de mettre notre journal sous presse, il paraît que la malveillance 

n'est pas étrangère à ce sinistre. La police se livre à d'activés re-

cherches pour en connaître les auteurs. 

(Journal de Saône-et-Loire.J 

Msïaveïles IMverses. 

Nous avons déjà entretenu nos lecteurs, à diverses reprises, d'un ap-

pareil inventé par MM. Lefèvre et Sautereau, d'Orléans, et grâce auquel 

le voyageur, enfermé dans une voiture, peut instantanément et par la 

simple attraction d'un ressort, dételer ses chevaux s'ils s'emportent et se 

mettre ainsi à l'abri de tout accident. 

Nous avons assisté à une nouvelle expérience de cet appareil, et non seu-

lement les épreuves réitéréesqui en ont été faites ont constamment réussi, 

mais il nous a paru évident qu'il était impossible qu'il n'en fût pas toujours 

de même, tant ce mécanisme est simple et heureusement combiné. C'est 

donc un notable service rendu à l'humanité que cette invention; aussi la 

creyons-nous appelée à un succès qui sera complet si les inventeurs con-

sentent à livrer leur appareil au public à des conditions modérées. Cette 

machine est du reste applicable à toute espèce de voitures. 

{Journal du Loiret.) 

— On écrit d'Auch (Gers), le 6 octobre : 

« Les assises du dernier trimestre de 18Û2 s'ouvriront à Auch le 10 de 

ce mois. Parmi le fort petit nombre d'affaires qui doivent y être portées, 

il est question de l'assassinat commis par une fille sur la personne de son 

amant. Ce crime a été commis, il y a dix ans, dans le département, et une 

condamnation à mort par contumace avait été prononcée contre la fdle 

qui a été arrêtée, il y a quelque temps, à Bordeaux où elle était domesti-

que. Cette affaire promet d'être fertile en émotions. » 

— Le nombre total des étrangers qui sont ailés cette année aux bains 

d'Aix en Savoie s'est élevé à 2,450 ; sur ce nombre on comptait 1,820 Fran-

çais, 275 Piémontais et autres Italiens, 165 Anglais, 100 Suisses, 16 Espa-

gnols, et le reste appartenant aux nations du Nord. 

—Surcentcinquante milliohsd'hectares de terresimposablesque laFrance 

possède, l'industrie vlniCole en féconde deux millions ; ce vingt-cinquième 

supporte, par année, 500 millions de francs, c'est-à-dire un neuvième du 

revenu territorial du royaume, et elle occupe environ sept millions d'indi-

vidus, plus du cinquième de la population totale. Les quatre millions d'hec-

tares en prairies ne rapportent que 460 millions de francs par année ; les 

bois, qui couvrent une superficie de neuf millions d'hectares, ne rappor-

tent que 206 millions. 

— On assure que M"" Lafarge va être transférée dans la maison centrale 

de Cadillac (Sironde). 

nouvelles Etrangères. 

ANGLETERRE. 

La reine Victoria et le prince Albert doivent visiter l'Irlande au mois 

de juillet prochain. Le Standard dit sérieusement qu'on fait déjà des 

préparatifs pour les recevoir au palais du vice-roi et au château de lord 

Leinster. 

— Le bruit a couru dans la presse anglaise que le liV régiment de li-

gne anglais avait été taillé en pièces par les Alfghans. Ce bruit est aujour-

d'hui démenti par le journal même qui l'avait le premier propagé de 

bonne foi, d'après une lettre de Bombay. 

LONDRES, 15 octobre. — Les assises des commissions spéciales ne sont 

pas encore terminées. A Manchester, à Stafford, à Liverpool, des peines 

sévères atteignent les auteurs des derniers troublés , et l'on remarque 

toujours des condamnations à la déportation. A Liverpool , le baron Al-

derson , un des premiers magistrats , en prononçant l'arrêt des accusés 

qui avaient pris part aux troubles de Manchester, a comparé la dernière 

révolte des ouvriers d'Angleterre à celle de Lyon. Comme le soulèvement 

des ouvriers anglais n'était pas borné à une seule ville, mais s'étendait à 

tout le pays, cette comparaison suffit pour faire apprécier la situation de 

l'Angleterre , telle qu'elle se présentait dans ce soulèvement , qui est à 

peine comprimé. 

O'Neil, un des chefs chartistes, celui qui dans sa défense devait parler 

duchartisme chrétien, ne sera jugé qu'aux assises prochaines. 

PRUSSE. 

Une lettre de Berlin annonce qu'une décision du ministre des cultes de 

Prusse vient d'ordonner l'établissement, dans les gymnases publics , 

d'exercices oratoires pour former les jeunes élèves au maniement de la 

parole. Malheureusement les premiers essais qui ont été tentés à cet égard 

témoignent du peu d'aptitude qu'ont en général les jeunes gens pour acqué-

rir une certaine facilité d'élocution. 

— La session des comités réunis des états provinciaux de Prusse ne du-

rera que quinze jours et se passera probablement d'une manière fort tran-

quille. Tous les efforts pour obtenir que les séances de ces comités fussent 

publiques ont été vains, et l'on a peu d'espoir d'une plus grande extension 

du régime représentatif en Prusse. 

— On écrit de Coblentz que l'un des bateaux de remorquage de la so-

ciété néerlandaise a échoué dans la soirée du M 
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transportées aussitôt à bord d'autres bateaux.
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— On a reçu, par la voie de la Nouvelle-Orléans ., 

queuses de Mexico. Orléans, des nouvelles belli 

Un décret de Santa-Anna avait ordonné qu'il serai. , 

département une junte chargée de recevoir les contré 

pour la guerre contre le Texas. L'entrepôt de ces contrih
 ns né«ssaires 

à Matamoras.
 v ces contr

'buiions devait être 

Le public est prévenu que, suivant acte passé devant Me 

Fabre, notaire à Sainl-Cyr-au-Mont-d'Or, le six octobre 1842, 
M. BARTHÉLÉMY CHAMP, demeurant audit Saint-Cyr, a 
cédé son établissement de cafetier. 

En conséquence, il déclare qu'il ne paiera plus les dettes 

qui auraient pu ou qui pourraient être contractées en son 
nom par qui que ce soit, même par son épouse, à partir du-
dit jour, six oetobre. (214) 

§| Etude de Me Rejaunier, avoué à Lyon , rue 

Clermont, n° 5. 

VENTE JUDICIAIRE 
EN SUITE DE RENVOI , 

en trois, quatre et cinq lots, avec enchère 
générale, 

Pardevant le tribunal civil de Xiyon , 

DE LA PARTIE OCCIDENTALE 
DE LA 

TERRE FE01EMTIBBB 
Dépendant du domaine de Comte-Blanche, 

Située au lieu de ce nom, commune de la Guillotière, sur 
le tracé projeté de la nouvelle route de Lyon à Grenoble, 
d'une contenance de 4 hectares 26 ares 69 centiares. 

Le premier lot au midi, de ladite terre, dans la direc-
tion du soir au matin, d'une contenance de 1 hectare 3 ares 

41 centiares, sera vendu sur la mise à prix de . . 4,800 f. 
Le deuxième lot, au nord, parallèle au premier 

lot dans toute sa longueur, d'une contenance aussi 

de 1 hectare 5 ares 44 centiares, sur celle de . . 4,800 
Le troisième lot, parallèle au second et d'une . 

contenance égale, sur celle de 4,800 

Le quatrième lot, parallèle au troisième, d'une 

contenance de 58 ares 18 centiares et demi, sur 
celle Je ..... 2,700 

Le cinquième lot, parallèle au quatrième et 
d'une contenance égale, sur celle de .... 2,700 f. 

S'adresser, pour les renseignements, à M= Rejaunier, avoué, 
et, sur les lieux, à Mme de Combe-Blanche. • 1,3616) 

Etude de Me Fauché, huissier à Lyon, 

place de Roanne. 

Vendredi prochain vingt-un du courant, à neuf heurès du 

matin, sur la place Saint-Jean, à Lyon, il sera vendu aux en-

chère-, publiques et au comptant divers objets mobiliers , 

outils cl ustensiles de menuisier, le tout saisi. (1718) 

Même étude. 

Samedi vingt-deux du courant, à dix heures du malin, sur 

la place du .Marché de la Croix-Rousse, il sera vendu aux 

enchères publiques et au comptant divers objets mobiliers 

saisis. 
Le mémo jour, à deux heures de relevée, sur la place 

Louis XVIII, à Lyon, il sera vendu de la même manière des 

chevaux, harnais et voitures, aussi saisis. (1719) 

Même étude. 

Le mémo jour, à la même heure, sur la place Saint-Nizier, 

à Lyon, il sera vendu aux enchères publiques et au comptant 
divers objets mobiliers saisis, consistant en tables, chaises, 

fagleuits, bureau, glaces, pendules, batterie de cuisine en 
cuivre, vaisselle, elc. (1720) 

A vendre. 

UN FONDS DE CAFÉ bien achalandé, avec salles devant 
et derrière, quai dé Retz, 32, à Lyou. 
. S'y adresser. (197) 

A vendre ou à louer de suite. 

UN FONDS D3 CAFÉ ET MAISON à Givors, place du i 
Marché, composés de neuf pièces avec cour et jardin, trois 
salles carrées donnant une sur la place et deux sur la cour. 
—Prix du fonds : 3,000 fr.—Location : 800 fr. 

S'adresser, audit lieu, à Mme veuve Yally. (190) 

A vendre. 

UN PIANO EN ACAJOU, à X , à six octaves et demie. 
—Prix : 400 fr. 

S'adresser chez M. Cornu, liquoriste, quai de la Baleine , 
n. 19, à Lyon. (206) 

SALLE DE LA GALERIE DE L'ARGUE. 

SPECTACLE COMIQUE ET AlSiT 
Exécuté par une Troune «le 

Le sieur DONETTI prévient les habitants de cette ville de 

ne point confondre les exercices de cette troupe de singes 

savants avec celles qui ont passé ici. 
Il y aura tous les soirs deux représentations : la première 

à six heures, la seconde à huit heures. 
Prix des places : premières, 75 c. ; secondes, 50 c. ; 

troisièmes, 23 c. • (5659) 

RHUMES, ASTHMES, CATARRHES. 
Les PASTILLES PECTORALES DE MINISTRE , connues depuis un siècle, sont encore préférées à tous ces 

nouveaux pectoraux annoncés en termes pompeux.—Prix de la boîte : 1 fr.20c. 
A la pharmacie BERTRAND, place Bellecour. 12 , et chez M. MACORS, rue Saint-Jean, à Lyon. 

On trouve à la même adresse I'BXTRAIT DES FRUITS PECTORAUX ET BALSAMIQUES.—Le flacon : 1 fr. 50 c. 
(7183) 

De toutes les productions inventées jusqu'à ce jour pour 

teindre les cheveux, favoris et moustaches en noir, blond et 
châtain, la Pommade Mélaïnocôirie et les Pommades Blonde 
et Châtaine de Mme veuve CAVAILLON (de Paris, 133, Palais-

Royal) sont les seuls produits réunissant tous les avantages 
désirables. 

M, le docteur Orfda, doyen de la Faculté de Médecine de 
Paris, a bien voulu rendre un éclatant hommage à la compo-

sition de ces Pommades qui teignent les cheveux sur-le-
champ, sans préparation, en empêchent la chute, et les main-

tiennent souples et brillants, sans avoir à appréhender les 
inconvénients qui sont résultés de l'emploi d'autres moyens. 

Le seul dépôt à Lyon est chez M. GIRAUD, guèlrier, mar-
chand de nouveautés et de parfumeries, rue Louis-le-Grand, 

26, à coté l'hôtel de l'Europe. Celte maison, avantageusement 
connue' par le bon goiit de ses marchandises, est toujours 

abondamment fournie de nouveautés et articles de fantaisie 
de Paris. (5651) 

A louer de suite ou à la Noël prochaine. 

MAGASIN, rue Saint-Joseph, n.3. 
S'adresser au propriétaire. (210) 

INSTITUTION 

COMMERCIALE 
ET IMiBUSTItlEMiE, 

Autorisée par Décision ministérielle. 
Située à la Ruche, commune de la Guillotière. 

Les omnibus de Villeurbanne qui stationnent à la téle du 

pont delà Guillotière passent devant la porte du pensionnat. 
Pour plus amples renseignements, voir les prospectus. 

La rentrée des classes aura lieu le 20 octobre. (!<4) 
Leslettres adressées au directeur doivent êlre affranchies. 

 , : ■ r | 
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DÉPURATIF BU SANG 
Pour la^GUÉRISON des MALADIES SECRÈTES nouvelles ou anciennes, des Dartres, Gales 

rentrées, Affections rachûiqucs, rhumatismales, et de toute Acreté ou Vice du Sang et des Humeurs. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-

tions journalières, et n'exige pas un régime trop austère. Entièrement végétal, il remédie aux accidents mercunets. 

Prix: ê fr. le flacon. 
En dépôt à Saint-Etienne, à la Vharmade Chertnezon. rue delà Comédie. (7471) g 

Mm<= EMILE CIIEVÉ ouvrira un nouveau cours de MUSI-

QUE VOCALE le mardi 25 octobre, à huit heures et demie 
du soir, chez elle, place Croix-Paquet, n. H. 

Le prospectus se délivre chez le concierge.
 t

 (201) 

LA CRÉOSOTE-BILLARD CONTRE LES 

MAUX DE DENTS 
Enlève à l'instant la douleur de dents la plus vive et guérit 

la carie des dents gâtées. —2fr. le flacon avec l'instruction. 

— Pharmaciens dépositaires : Veroet, place des Terreaux , 
à la pharmacie des Célestins, Boitel el Aguettanf, à Lyon ; 

Briand, ;\ Saiut-Symphorien ; Ayot, à Villefranohe ; Turin , 

à Tarare. (8931—0151) 

A VENDRE A L'ESSAI. 

UNE JUMENT âgée d e quatre ans, taille ordinaire, dressée 

pour voiture bourgeoise et'pouvant convenir pour voyageur. 

S'adresser chez Eiliion, liquoriste, rue Raisin,.n. 16. 
 (215) 

Maladies île Poitrine. 
On recommande l'emploi du Sirop pecloral deMou-de-Veau 

aux personnes atteintes de grippe, rhumes, catarrhes, coque-
luche, asthmes, et dans toutes les irritations de poitrine. 

D'un goùtagréable eld'un usage très-facile, ce Sirop calme 
promptement la toux, facilite l'expectoration et la respira 

tion, détruit l'irritation.. . 
Se vend par (laçons et demi-flacons, avec le prospectus, a 

la pharmacie de Macors, rue Saint-Jean, n. 50, à Lyon. 
(7712) 

AVIS. 
On a perdu dimanche 16 courant, entre dix et onze heu-

res du matin, depuisles portes des Chartreux, rue des Char-
treux, côte des Carmélites, rue Saint-Marcel, passerelle Saint-
Vincent el quai Peyrollerie , UN BRACELET EN OR, 

monté d'une émeraude. La personne qui l'aurait trouvé est 
priée de l'apporter, contre récompense, chez le portier du 

n. 3, rue du Garet. |(216)§ 

LE C1C0BILE, LE Ht LE MISTRAL, LE 101, 
beaux bateaux à vapeur en fer, 

d'une marche bien supérieure à tous les autres bateaux 

du Rhône sans exception, 

Partent tous les jours du port d'Ainay.sur la Saône, 

A 5 HEURES DU MATIN. 

S'adresser aux propriétaires, MM.BONNARDEL frères tt 

FODR, quai de l'Arsenal et rue Sala, 2, ou
 auca
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Gs-aiïss «le Santé du J>r Franck. 

C'est le meilleur des purgatifs qu'on appeUeordinaheme.it 

de précaution. Ils rétablissent l'appétit , lavonsent 1s* ^ 

lions, restituent le coloris et l'embonpoint, et so„, 
contre la bile, la constipation, les glaires et la m i?i« • 
purgent doucement, sans dégoût ; leurs effets sont 1 
salutaires et les moins fatigants. La saison actuelle e x. ^ 

opportune. -Dépôts aux pharmacies : <i Lyon, 1 
Terreaux, 13; ' Turin à Tarare ; Cendu r r.^J* 
Etienne ; Ayot, à Villcfranche ; Morel, à Mucon , 

à Vienne ; Delauge, à Voiron ; Plana, a Grewd^J^ 

LE CYGWE» 
SUPERBE BATEAU A VAPEUR NEUF, 

PART DE 

LYOÏ* POUR. CEÀLOff 
TOUS LES JOURS IMPAIRS, 

DU 10 au 20 octobre, à Q heures dumaiin^ 

Les passagers trouveront, h bord de ce beau bateau^^^ 

marche supérieure, des »
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mandent à la préférence de Mil. les voy^u^ 

être bien et aller vite.
 n 

LYON. — IMPRIMERIE DE BOURSY FILS , 

rue pouiaiilerie»19. 


